
JOURNAL DE LAHAYE.
l\" 114.

P|M\ DEL'ABONNEMENT.
ta Haye. Provinces.

""' "n an. . 26 fl. 30 fl.
' «is moi». 14 » 16 »
' ni ia moi, 7 , 8 »

PMX

DESINSERTIONS.

*"5 première» ligne» 1fl.so,tim_ro
"""pris et 10oU.parligne en «us.

Dimanche 12 Mai 18/44. lîinyiéc.
BUREAU DE LA RÉDACTION,

à La Haye, Lage Nieuivstraat,
derrièrelePrinsegracht{Noordzijde),

SUREAUPODK L'ABONNEMENT ET

lES

ANNONCES,
Chei M. Van Weelden, libraire,

Spui,à La Haye.
Le» lettre» et paquet» doivent être

envoyés à la Aircclxonfrancs de port.

LA HAYE 11 Mai.

"ous avons, il n'y a pas longtemps, exprimé noire élonne-
e,l'i de lire dans I' Observateur Belge, que les procès politi-

ïtes son t à l'ordre du jour en Hollande ; que le gouvernement
"'landais avait le malheur d'être engagé dans une croisade
n{rela presse indépendante; qu'il lafait traquer avec acharne-

nt, etc.
«"fl réponse del' Observateur nous a fait sim rire. Il nousde-

'flnde, avec lu même bonhomie qui lui avait fait accueillir les
"usselés propagées par une ou i\vn\ de nos feuilles,sur cc qui
e passe chez nous, si nous ignorons le procès contre l'arpen-
eiJr de Heerlen , celui intenté à un journal de INyinègue, le
a'ain<?r,ef,enfin, la poursuite dont est l'objet, dansée moment-

-1,1

> Une autre feuille, le Journal du Duchéde Limbourg.
Que les journaux,dont I' Observateur nous a fait connaître la

isible colère, se soient imaginés que nous avons eu un seul in-
stant | a pensée de nier ces poursuites, cela esl tout naturel.

arin' les autreséminentes qualités qui distinguent ces jour-
n,llJ* d'une manière si particulière, la niaiserie occupe le pre-

er

rnn,f.

Mais nous ne devions pas nous attendre, à voir des
ecrivains aussi inslruils que le sont ceux de l' Observateur ,
Pendre, à ce point, le change sur la question que nous leur
Caressions, en demandant la preuve de leur étrange assertion.

Nous serons donc [dus explicites celte fois-ci.
'■-'Observateur ne devrait pas ignorer, que la presse est aussi

lUre en Hollande que la parole, mais qu'il n'est pas [dus permis
"?z nous d'injurier, d'outrager ou de calomnier le roi, la reine
('smembres de la famille royale, ou les fonctionnaires publics,
l"e d'injurier, d'outrager ou de calomnier un citoyen quel-conque

lorsque les officiers du ministère public découvrent qu'un
l':,peil délit a été commis dans leur ressorl, il esl de leur devoir
fle provoquer la mise en jugement de l'auteur.

Kous savons bien qu'il y a deprofonds publicistes, chez nous
c"ttlme partout ailleurs, qui prétendent, que la liberté de là
liesse et de la parole est inconciliable avec la législation que
"mis venons de citer, et qui crient par conséquent à la lyrannie
*' a la persécution, dès que l'action des tribunaux met un terme
5 leurs insolens écarts.

Maisleursplaintes, disait sir John Scarletl,dans son plaidoyer
°ntru le Morning-Chronicle , sont aussi fondées, que le se-
'"ent celles du voleur et du déserteur, s'ils prétendaient que
,}'n attente à leur liberté individuelle, parce que chacun dessu-
Jctsde S. M. a le droit de faire cc qui lui plaît doses bras et de
SCs.i'inibes.

' '«gouvernement hollandais doit être accusé do persécuter
"' l""esse, parce que les tribunaux indépendant poursuivent et

"'"Hissent des délits contre lesquels toute société, digne de ce
o|,1> doit proléger ses membres, ce gouvernementest persécu-

leur à bien d'autres titres encore, car on a aussi la simplicité,
chez nous, de croire, qu'il faut poursuivre le meurtre et le vol.
Or, le meurtre et le vol moral qui se commettent par la calom-
nie et un systèmepermanent d'injures et d'outrages, \' Observa-
teur ne pense-t-il pas qu'ils doivent être réprimés, aussi bien
que les allcnlals contre les personnes et les propriétés .

Nous ne savons, si les progrès de la liberté ont donné à nos
voisins des notions différentes en matière de droit pénal et de
morale, mais nous pouvons assurer l'Observateur, qu'ici, per-
sonne n'a compris ce que ce journal voulait dire, en parlant de
procès politiques et de croisade contre la presse indépendante.
Les membres des Etats-Généraux ont élé accusés publiquement
de parjure ; d'autres calomnies ont été publiées contre le gou-
verneur du Limbotirg; un homme a été accusé d'avoir oulragé
le roi. Eh bien, nous trouvons tout simple que ces faits soient
punis, et nul ne songea voir là dedans ce que l'on appelle, 'Dieu
sait pourquoi, un procès politique.

Nous prions du reste /' Observateur, de bien remarquer, que
nous n'émettons ici aucune opinion sur les procès en eux-mêmes
qu'on vient d'intenter. Le tribunal qui condamna l'arpenteur et
l'officier du parquet qui fit la poursuite , se sont-ils trompés
ou non sur la portée et la nature du fait; sur l'intention de leur
auteur; la loia-t-elle été bien ou mal appliquée, etc. Nous ne
nous prononcerons sur aucune de ces questions, parce que ce
n'est pas de cela qu'il s'agit ici, et que la décision en peut être
abandonnéeavec confiance, au tribunal supérieur appelé à ré-
former ou à confirmer le premier jugement.

Cequc nous voulons seulement que l'on sache, c'est d'abord,
que legouvernement a étécomplètement étrangeraux poursui-
tes dont nous nous occupons, et, en second lieu, que l'on serait
nullement en droit d'accuser le gouvernement de persécution
contre la presse, s'il croyait,dans un cas donné, devoirordonner
lui-même l'exécutiondes lois nécessairesau maintien de l'ordre
social. Nous le répétons par conséquent. Jusqu'ici nous n'avons
en connaissance en Hollande d'autrescroisades, que de la ridi-
cule levée de boucliers de deuxou trois journaux, essayée con-
lre le gouvernement et souverainement méprisée par celui-ci.
Cesjournaux sont persécutés, cela est vrai, mais ce n'est que
par leurs actionnaires, furieux d'avoir élé assez sots pours'èlre
laissé plumer , et ensuite, par la rage qu'ils éprouvont, de voir
que le public ne fait aucune attention à eux.

Nous pouvons satisfaire maintenant la curiosité de notre
correspondant d'Amsterdam. L' Arnhemsche Courant publie
enfin la liste et le total des souscriptions , qu'il a reçues , pour
le monument dont cette feuille avait , il y a deux mois , recom-
mandé l'érection, afin de perpétuer la mémoire du vote des
membres des Etats-Généraux qui ont combattu la loi finan-
cière.

U ya jusqu'ici onze souscripteurs, parmi lesquels figurent

l'imprimeur du journal et son fils, ainsi que cinq anonymes,
qui ont versé ensemble, la Somme de cent cinq florins, qua-
ranle-sepi cents et demi.

I.' Arnheinsche Courant ne irons dit pas si le monument sera
construit en marbre de Parus , ou si l'on se bornera à celui de
Carrare.

Le ministre ikw finances, eu égard de nouveau à la résolu-
tion du 24 janvier 1842, n° 20, contenant des mesures pour as-
surer les droits de patente sur des concerts par souscription
donnés par des artistes, non établis dans les communes, où ces
concerts sont donnés, et considérant quecesdroits nepeuvent le
plus soivent être dûment réglés, qu'après que les concerts ont
eu lieu; qu'ainsi le but qu'on a eu vue par cetterésolution ,
ne saurait être atteint ; que, cependant, d'après l'art. 1 do la
loi du 21 mai 1819( Staatsblad n" 34) personne ne peut exercer
une profession sans y èire aulnrisé par patente, et que d'après
l'art. 25 d_ la même loi, l.i patente ne peut être livrée aux ar-
tistes, avant le versement entier du droit dû par eux ; a arrêté,
par résoluiion du 25 avril n" 1 5, que le droit, dû par les artistes
sera réglé après le concert, niais que la patente dont ils doi-
vent être munis avant le concert, leur devra être livrée, com-
me si toutes les places du local étaient retenues au prix fixé, et
(Mie le montant du droit à percevoir pour ce maximum devra
êtreconsigné, ou garanti par caution,au gré des receveurs, sauf
à restituer, après le concert, ce qui aurait été consigné de
trop, ou à décharger le répondant après l'acquittement du dro.'t
qui sera dû.

On écril d'Utreclit, le 8 mai :
Le lieutenantdecavalerie, Lilhde Jeude, en garnisonen cetto

ville avait eu un duel avec le professeur Van Bolhuis. On sait
que le dernier a été tué. M. Lilh de Jeude, s'est constitué pri-
sonnier el a été acquitté par le conseil de guerre. Le ministère
publie a interjeté appel de ce jugement, et l'affaire est mainte-
nant pendante à la hautecour militaire d'Utreclit. On apprend
que le frère d'un des témoins, l'avocat Pels-Ryken, de Breda,
est chargé de la défensede l'accusé.

On écrit de la même ville :
Nous apprenons avec plaisir que l'académie des sciences et

beaux-arts de Bruxelles a décerné le prix d'honneur, con-
sistant en une médaille d'or, à M. G. Verloren, candidat en phi-
losophie à notre Université, pour sa réponse à la question que
ladiieacadémie avait proposéeau concours: sur lacirculation du
sang chez les insectes. M. Verloren a également remporté le
[irix proposé par l'université de Lei de lors du concours de 1837.

Dès que cetle nouvelle fut connue, une grandepartiedes étu-
dians se sont rendus chez leur camarade pour lui témoigner
toute la joiequecette distinction leur cause.

Feuilleton du JouraaldeLa Haye. —12 mai 1844.

UN HOMME SÉRIEUX.(1)

XI.

„,p "ea content de son Suvre, M. Chevassu rependant n'était pus complùle-,, n| satisfait. Une chose lui munquait, c'était le suffrage deDornier, dont il
pall"l fait une si agréable habitude, que désormais il ne pouvait plus s'en

j;8 ~^1' rn'avaiteependant promis de venir ce matin, se disait le député en re-
jyntleBfenillels de son improvisation. Qui peut le retenir? Ce n'est pas que

on'
6
' °'"tle '"' 'e mo'"s d" monde, mais je serais bien aise deeonnaîtie son

'V"01»sur mon discours,
à vo'

U brU'.' de ,a P" lte qu' "'ouvrait' M- Chevassu tourna la lête,s'attendunt
ç,D 'rP?ra'll 'eDornier; lorsqu'il oui reconnu son beau-frère, sa figureprit une

ssion de contrariétéqu'ilne dissimula qu'avecpeine,
d». xue' honneur inattendu, monsieur ! dit-il d'unair pincé en faisant mine
Me»e lever.
doit-il êt

teZ *' 0DC> répondit M. de Pontaillyd'unton decordiulité; entre nous,— Veu'n'''lesl '°" te cérémonie»?
<lonnenn ci v°Us asseoir,réprit le dépulé avec la dignitéd'un ministrequi- Arri . "t,'ence'

je , . d'hier et déjà au travail ! dit le vieillard en prenant un fauteuil.
fai re 3' Paß co|nme vous, pardroit de naissance, le privilège de ne rien—'Volavec un " n.I"Bsance "' niai» elle est, parbleu, fort bonne, répliqua le marquis
dit? 80Urireéquivoque j trois cent»an» d'excellenterolure, m'avez-vous

*ur,i-.K

U?lrecent3' dit M. Chevassu, qui laissa tomberce» parole» d'un, air de'Perbe insouciance.
'ri« pre»* ' *''' encore dllsage defaire ces preuves de 1399, vous ponr-

!j, 3uemonter dan» le» carrosse» denotreroyauté bourgoise.
«"cètres Pré*omPlio"ne croirequ'en ce cas je pourrais me patser de mes

_..

~~^*»»* qu'un homme de voire valeurse recommandeparlui-mémc...
(!) Voirie JournaldeLaHaye d'hier.

—Et surtout n'attacheaucun prix auxhochets de la vanité. Une vie labo-
rieuse et, j'ose l'espérer,utileà mes concitoyens,voilà mon lot ; l'estime pu-
blique, voilà mon but.— Il se croit déjà à la tribune, pensa le vieillard,quireprit tout haut : Une
justiceà vousrendre, c'est que vous mai chez au but sans vous accorderlemoin-
drerepos. Toujours à l'Suvre

;

mais que faites-vous là? un discours écrit, je
suppose ? Je croyais que vous improvisiez.

—Un discours écrit! dit le député en jetant négligemmentson manuscrit
dans un descasiersdu bureau; non vraiment,j'aiune assez grande habituded«
parler en public pour avoir quelqueconfiance en niafacilité d'élocnlion. Ce
sont tout bonnement des noies pour une affaire particulière dont je dois con-
férer avecDornier, qui devraitdéjà élrc ici.— Ah! vous attendez M. Dornier? reprit le marquis, empressé d'aborderle
sujet de sa visite; je serai charmé de le rencontrer, car voilà plus de quatre
heures queje coursaprès lui

;

mais êtes-vousbien sûr qu'il vienne?— Ce serait la première fois qu'il manquerait à unrendez-vous.—A ma connaissance,ce serait an moins la seconde.— Avec moi,pourtant, il est fort exact ; lisait que jen'aime pas attendre.— En cela, tout député de la gauche que vous êtes, vousressemblezà Louis
XIV. Pour en revenir à notrehomme, il se peut eu effet qu'une liasse d3pa-
pier lui paraisse moins terrible que la pointe d'une épée

;

ainsi, peut-êlrc
vieudra-l-il,elje vais l'attendre.— Commentparlez-vous d'épée à propos deDornier ?— Comme on parle depoudre à propos de lièvre.— Lièvre... Voilà une expression...— Peu parlementaire, j'enconviens, maispaifaitemenlappropriécau sujet.
"le suis venu ici, mon cher beau-frère, pour vousprévenir que votre ami Der-
niern'est autre chose qu'un drôle, un poltron, un lâche que jemettrai igno-
minieusement à la porte de chez moi, s'il ose désormaiss'y présenter.—Qu'a-t-il doncfait ? dit le député eu regardant le marquisd'un aird'élon-
nement.— Demandez plutôt ce qu'il n'a pas fait. Hier, chez moi, vous y étiez, il se
dispnteavecMoréai pour un molifquevous devinez peut-être. Rendez-vous
pris pour ce matin ; à huit heures, nous sommes sur le terrain, le vicomte et
moi

;

point deDornier. Nous revenonsà Paris, etnous allons le chercher à son
hôtel ; point de Dornier : le drôlea délogé hier au soir, tant lui semble pré-
cieuse la conservation de sa personne.Que dites-vous de cela ?— Ce queje dis ? répondit avec gravitéM. Chevassu, je dis que dédaigner
les provocation» d'un duelliste, c'est le fait d'un homme.sage et honorable. Si
Dornier avait commis la folie insigne de se battre avec M. de Moréai, je ne la
lui auraisjamais pardonnée.— Parlez-voussérieusement? dit le marquis d'un air ébahi.— Je parle toujours sérieusement.— Quoi! la poltronnerie de ce pédant ne vous indigne pas?— Je n'appellepas poltronnerie la modération du caractère.—Mais, vous-même,voussentiriez-voiiscapabled'une pareillemodération?

Le député du Nord se redressa sur«on fauteuil.— Je me sentirai toujours capable de conformer mes actions à mes princi-
pes, dit-il en accentuantsolennellement chaque parole; à me» yeux, le duel
est un déplorablereste des abus de la féodalité

;

or, jesuis l'ennemi des nbus.

Sans répéter tout ce que les philosophes, Rousseau en tète, ontécrit sur la ma-
tière,je dois vous dire que, pour moi, c'est là une question sociale digne de
loul l'intérêt du législateur.— Je vous ferai observer, mon cher beau-frère, quenous ne sommes pas à
la chambre

;

laissons donc là les questionssocialeset restons dans notre sujet.
Vous approuvezDornier?— Enlièreinent.

Et à sa place vous auriez fait comme lui ?— A sa plaie! répéta M. Chevassu choqué de l'expression, il ne m'est pas
liés facile à moi magistrat, à moi dépnlé, de me supposer à la placed'un jeune
homme de talentsans duule, mais encoresans consistance.Le rapprochement
manque donc d'exactitude; mais, pour vous répondre catégoriquement,je
vous dirai, par exemple, qu'à la place de Mirabeau, qui, dès qu'il fut à l'as-
sembléeconstituante, n'acceptaplus deduel, j'auraisfait commelui.— Pouvoz-vous bien vous comparer, vous homme honnête et intégre, à ce
renégat, à ce coquin de Mirabeau ?s"éciia M. dePontailly, chez quis'était
soudain rallumée à ce nom une de ses plus vcl«mentesantipathiesdu temps
de l'émigration.

Le député hocha la tète de l'air d'un homme qui veut bien un instant ou-
blier sa supériorité pour convaincrepur la discussion un adversaire opiniâtre.— Coquin ! renégat ! c'esl bientôt dil,repril-il

;

mais des mots injurieux ne
sont pasdes raisons. Mirabeau...— Au diable ! s'écria brusquement le vieillard

;

parlons de Dornier. Sa lâ-
che conduite ne vous empêcheraitdonc pas de lui accorder la main de votre
fille?— Dornier a le courage civil, et c'est celui dont je fais leplus de-cas,

—Le courage civil ? Qu'est-ce quec'est que cette nouvelle invention-là?De
mou temps, nous ne connaissions qu'une sorledecourage; y en a-t-il deuxau-
jourd'hui?

—La fermeté du citoyenpeut n'avoir rien decommun avec l'audace du sol-
dat.—Propos de peureux ! s'écria lu vieillard avec emportement.

—Sachez,

monsieur le marquis, dit le député ens'échauffanl à»on tour, que
jamaisun sentimentde peur n'a approché de mon âme.

—C'est possible; mais, à vous entendre, onen douterait, répliqua 3l. dePoii-
tailly,entraîné malgré lui par la chaleur de la discussion.—Esl-ce pour m'insulterquevous êtes venu chez moi ?s'écria M. Chevassu
d'unevoiximposante.— Non, maisc'est pour vous empêcher de faire une sottise.

—Je ne vous reconnais pas la droitde me donnerde» conseils.— Jevous en donnerai un cependant ..—Queje me dispenserai d'entendre, dit le député en se levant.—Allons, Chevassu, reprit le marquis après un instant de silence, calmez-
vous; jen'ai pas eu l'intention de vousofi'enser. Nous somme» deuxvieHX

fous,

moi surtout qui, commevotre aînéde quinze ans, devraisvou» donner l'exem-
ple. Par malheur, j'ai toujours eu une mauvaise tête, etvousme l'avezéchauf-
fée avec votre diable de théorie du couragecivil. Qui a jamaisentendu parler
de pareille chose?courage civil!—Il est loutsimple qu'un membre de la défunte aristocratie ne courpuenne
pas ce mot, répondit le député d'un air d'ironie.

Réforme dela Méthoded'enscignement en Prusse.
M. Eichhorn, ministre des cultes et del'instruction publique

en Prusse vient d'adresser aux recteurs de toutes les universités
de ce pays une circulaire d'une hante importance. Elle a pour
but la réforme de la méthode d'enseignement que M. Eichhorn
regarde comme fautive, et à laquelleil attribue la décadence des
études, quedepuis quelque temps on signale avec regret en Al-
lemagne. La méthode usitée généralementaujourd'hui est très-



—AU bonne heure; muis il doit m'être permis dene pas être,à mon âge,
mi courant des mode» du jour. Voyou», mon cher Chevassu, quittezcet air lâ-
ché. S'il m'est échappé quelques expressions qui vous aient déplu, je vous en
fais mes excuses.

Lo député aceiieillitcesparoles sans se dérider, et il se contenta de s'incli-
ner au lieu de répondre.— Maintenant, causonsamicalement, comme il conviententre

frères,

con-
tinua le marquis sans paraîtreremarquer l'expressionpeu fraternelle des tiaits
de son interlocuteur. Vous êtes engoué deDornier; mais enfin esl-il ie seul
homme qui puisse vousconvenir pour être le mari d'Henriette?Ace sujet,lime
de Pontailly et moi n'avons-nnus pas le droitde vous donnernotre avis?La
fortune de votre

sSur

revient de droit à vus enfans. puisque nous n'en avons
pas. Moi-même je suis riche, je n'ai pas de proches héritiers, etHenriette
me filait beaucoup. Il me semble que ces différentes considérations devraient
vousengager au moins à m'écouter.— Jesais ce quevous allezme dire, répondit froidementH. Chevassu : vous
voulez meparler deM. deMoréai; c'esl inutile, mon parti est pris irrévocable-
ment Jamais un gentilhommene sera mon gendre.— Je remercie votre bourgeoisieau nom de la noblesse, dit le marquis avec
un salut un peu moqueur; à vrai dire, il me semblait que la révolution avait
détruit le préjugé de la naissance; j'osais même croire que nous étions tous
égaux—

Me,

fertz-vousl'honneur de déjeuner avec moi ? répondit le député d'un
ton sec.

-"

ISon,

pardieu,dit M. de Ponlailly en se levant.
Les deuxbeaux-frères se quittèrent fort mécontens l'un de l'autre , ainsi

qu'il arrivait» peu près toutes les fois qu'ils se trouvaient en présence.— Eh bien ! s'empressade demander au marquis Moréai , qui pendant cet
entretien étaitresté dans la voiture.— Eh bien ! jesuis un sot, répondit le vieillard; hier jevous dis que la plus
sûre manière de gâtervos affaires était de m'en mêler, et aujourd'hui je m'en
mêle, croyant la réussite immanquable après notre ridicule a venture de ce
matin. J'ai euraisonhierel tort aujourd'hui : voilà tout,— Ainsi, M. Chevassu...—LTn bloc de granit

;

mais ne vous désespérezpas , j'espèreamenerà nous
Mme de Pontailly , et ce serait un puissant auxiliaire : c'est aujourd'hui son
jourde réception; venez ce soir.

■— Gelempressement nedéplaira-l-il pas?— A qui?dit le marquis en riant; à ma nièce?— Ou à Mmerie Ponlailly?— Ne craignez pas cela. L'empressement d'un jeunehomme bien élevé ne
déplaît jamais.

En rentrant chez lui , le marquis se rendit aussitôt près de sa femme , et il
lui raconta les événemens de la matinée. Mme de Pontailly u'adniet'ait nulle-
ment la distinction établie par sou frère entre le courage civil et le courage
militaire. A ses yeux , comme à ceux de la plupart des femmes , la bravoure
chez un hommedevait primer toule» les auIres qualités,et même le (aient. Ce
lut donc avec autant d'iniligu.itioii que de surprise qu'elle écouta le récit de
-'action fort peu chevaleresqueattribuée à Dornier.

—Je ne me consolerai jamais d'avoir reeu \in ètr.ë paieil dans mon salon ,

dit-elleavecdépit.— C'est dommagequ'il manque de

cSur

, car il a du talent,reprît le vieil-
lard avec nue ironiecachée; n'est-il pas très-fort en économiepolitique?

— Très-fort n'est pas le mot , répondit la marquise abuséepar l'aircandide
de son mari; il a du jargon, de l'acquit même; mais au fond ses connaissances
sont foitsuperficiellcs, et ellesno «apporteraientpas un examensérieux.

Aussi prompte à serefroidir qu'ellel'était à s'engouer, Mme de Pontailly en
ce moment n'accordait plus aucune espèce de mérite à l'hommequi pendant
plus t.e six semaines avait été son favori. En revanche , elle reporta complai-
sammeutsa pensée sur le jeune poète qui lui avaitété présenté la veille.— Puisque vousavez vu ce matin votre ami de Moréai, dit-elleà son mari,
pourquoi ne pas l'avoir invité àdîner?— Je n'auraispas osé me le penne, tre sans être sûr que celane vous déplai-
rait pas , répondit M. dePontailly , ravi de voir sa femme entrer d'elle-même
dans le chemin où il dédirait l'amener.— Mais au contraire. M. de Moréai est fort bien; ses vers, d'ailleurs, ontun
véritable mérite, et, que cela convienne ou non à mon frère, il sera toujours
bien accueilli chez moi.

—■ Cette fois, je crois nue nous sommes quatre contre trois, pensa rémigré,
qui espéra, d'après ces paroles desafemme, qu'elle était désormais acquise à
la cause de son jeuneami.

Le soir, le vicomtearriva de sibonne heure dans le salon de Mme de Pon-
tailly,que sou protecteur l'accueillitpar un de ces sourires railleurs qui lui
étaient habituels.

—Je vois avec plaisir, dit le vieillard,qu'en ce siècle oùtout dégénère, la
race desamoureuxestrestée la même qu'autrefois. A votre âge, j'étais ainsi

;

ma montre avançaittoujours.
Moréai murmura quelques mots d'excuse.—-Pensez-vous que je vous en veuille parce que vous nie rappelez mes

vingt-cinq nus? reprit te marquise» riant; tont au contraire, et la preuve,
c'est que si vous trouvezl'occasion de parler à votre idole, je ne vous défends
pas d'en profiter. D'ailleurs,j'aime mieux vous accordercette permission que
devons exposerà la tentation de vous en passer.—Combien vous êtes bon.' répondit Moréai, et jugeiquelledoitêtre ma
reconnais-aheéï depuisplus de deux mois, il m'a été impossible de lui adres-
se]' un seul mot.—Pauvre garçon, dit le marquis avecun mélange depersiflage et de véri-
table sympathie.

Le vicomte fut accueilli par Mme de Pontailly avec une visiblebïenve.l-
-lance. Charmé de cette réception, il ne tarda pas à jouird'un bonheur plus
grand encore et depuis longtemps désiré. La

Coule,

qui remplit bientôt le
anlon, lui procura une de cesoccasions prë*ues par l'émigré, et que les amans
ne laissent pas échapper. Les femmes de la connaissance de la marquise ne
venaient guère chez elle le matin, sachant qu'à cette heure ellesrisquaient
d'interrompre une docte conversation dont en général elles goûtaientpeu les
délices. Lesréunion s des samedissoirs étaient donc toujours fort nombreuses,
et il fut facile a Moréai d'avoiravec Henriette un assez long entretien sans que
personne y fit attention, ou du moins voulûty mettre obstacle. M. Chevassu
avait consacré cette soïrée à ï*utie de ces conf-rcnccs préparatoires qu'ont
entre eux-les député-

île;

diÉfS-ë-i-CS coterie;., à mesure qu'ils arrivent à Paris.

Quant à Prosper et à Dornier, depuis près de vingt-quatre heures la préfec-
ture de police leur avait accordé la moins enviée des hospitalités. Fidèle "'son rôle de protecteur bienveillant,le marquis, par une inattentionappa-
rente, favorisait l'entretien des deuxamans, et Mine de Pontailly, qui i'»»»'
.remarqué d'abordsans s'en

formaliser,

sembla même, vn peu plus tard, I' 0"'

eourager par vn indulgent sourire; maispeu à peu il lui vint,au sujet de»8

tolérance,certains scrupules dont les causes méritentd'êtreexpliquées.
L'amourressemble à ces parfums qui laissent une indestructible seule"'

au vase qui s'en est imprégné. Depuis plus de six ans.qu'elle avait renonÇ"
aux triomphes briguésd'abordpar sa coquetterie, la marquise plus d'une fa1'
avaitrespiré malgréelle quelques-unsde ces perfides arômes, enivrans enC'
re, quoiqueaffaiblis par le temps. Pour prévenir le retour de ces dangere"
entrainemens quinepeuvent trouver d'excuseque dans l'ardenteinexpérienc
de la jeunesse, Mme de Pontailly, nous l'avons dit, s'était imposé le régime d
bel-esprit, ainsi qu'autrefois les anachorètesconjuraient les piégea du déw°
parles macérations et te jeûne. Chaque fois qu'elle sentait remuer dans»<"!
âme les tendres désirs qu'avait proscrits sa raison, elle jetaithéroïqucinpI!
quelque*pelletées descience ou de littérature sur ces |colombes mal élo 11

iées. C'est ainsi qu'elleavait étudié successivement le latin, l'astronomie,'botanique, les langues étrangères; mais sous ce laborieux amoncellemci>!'
qui,par la variété de ses couches, rappelait différons terrains décrits piU' .,
géologie,couvait toujours ce feu secret qui ne meurt pas plus dans le cSur"
la femme quene s'éteint dans les entrailles de la terre le foyer oùs'alimente11

les volcans.
Depuis surtout qu'elle approchaitdes limitesde la maturité, la marq"'sC

éprouvait assez souvent un désir involontaire de revoir, pour leur dire"'dernier adieu, les agréables sentiers qu'avait parcourus sa jeunesse. Corn''1

en automne les arbres, travaillés d'une sève surabondante, [mussent de »er
doyausrameauxà traver» leurs feuilles jaunies,elle se surprenait parfois »,e
manières imposantes quelquesvives allures où se trahissait le reverdisse!"" 1!,
prochain de la coquetterie.Cette disposition menaçante qu'elle sereprocn a

en secret, sans parvenir à la dompter, prit, pendant la soirée dont nous p3^
lons, un développement aussi rapide qu'imprévu A la vue dugroupe graci""'
que formaient sanièce et le vicomte causant tout bas en paraissant reft ilf( j
ensemble les dessins d'un album, Mme de Pontailly ressentit unintéi'é'l
peu à peu sechangea en un sentimentpénible. Par un retour mélancoliqu" L
elle-même,elle se dit qu'elle aussi avait été jeuneetaimée, et à ce souv"
tous les plaisirs de sa vie présente lui parurentinsipides.Dans l'existence e', '
plupart des femmes, la chose sérieuse c'est l'autour; la marquise vint àsc

,g

mander si elle n'avait pas banni de la sienne vn peu prématurément °e p..
émotion divine et incomparable.Sa beauté avait-el:le donc perdu toute 'r ,
cheur et tout éolatp Son esprit était-il moins brillant, son goût """e ?
châtié, sa conversation moins étineelante, sa grâce moins majestue"
Quarante-six ans, était-ce donc l'hiver? Était-ce même l'automne? "€ je
que la plupart des femmes destin âge, Unie de Poutaillyavait le dm'1 „
croire à l'inaltérable mamtien de ses attraits. D'ailleurs vn être quel" |

que,masculin ou féminin, vieuxou jeune,beau ou laid, spirituel ou sotfJ\ir*
quelquefois* doulerde lui-même au point de s'adresser cette question " 3

j,
jee.iiM.ij'ede plaira? Mais al ri ve-t-iljamaisqu'il v ré/tonde parla négativ

Lu suite àdcmain--

simple. Le professeur donne son cours comme bon lui semble;
le plus souven! il se borne à lire ses cahiers, ou à commenter ses
notes ; rarement i! improvise. Il en est môme qui dictent simple-
ment leurs leçons aux élèves; ceux-ci eu rqcueillei.it le plus
qu'ils peuvent ; nia i's i! n'y a qui' les plus diligens qui se donnent
cettepeine ; beaucoup se cou tenlent d'écouler le professeur tant
bien que mal ; quant vient l'examen,grand esl, cela va sans dire,
leur embarras. Force leur eslde recourir soil à des manuels,soit
nux cahiers de leurs condisciples, soit, enfin, a des répétiteurs.
C'est là un grave abus, qui tend malheureusement à se propager
dans toute l'Allemagne.

M. Eichhorn a cru qu'il importait d'y remédier le plus tôt
possible. Il a donc consulté les diverses facultés delà Prusse
sur les mesures à prendre pour y mettre un terme.

Plusieurs ont approuvé le moyen proposé par M. le minisire
et qui consisté à engager chaque professeur à examiner ses élè-
ves sur la matière de son enseignement, à converser avec eux
en un mot, à adopter la méthode socratique. Il n'y a qu'un pe-
tit nombre de facultés qui se soient prononcées contre l'emploi
de cetle mesure; mais les motifs sur lesquels se base leur juge-
ment ont paru si peu concluans à M. Eichhorn qu'il n'a pas cru
devoir s'yarrêter.

Que répondre, en effet, à des hommes qui voient, dans l'exa-
men d'un élève par son professeur, une mesure rétrograde, un
attentat à la liberté de la pensée et. de l'enseignement? Cepen-
dant M. le ministre des cultes n'a pas voulu violenter les opi-
nions; il laisse à chaque professeur fa faculté d'examiner ou
non ses élèves; mais il recommande vivement celleméthode ,
parce qu'elle lui semble éminemment ufileet tonte dans l'inté-
rêt des forles études.

Quantaux jeunes gens qui fréquentent les Universités, unepleine liberté leur est laissée : ils peuvent ou non profiter de
l'avantage qui leur est offert; cependant ceux qui obéiront au
vSu du gouvernementjouiront de faveurs spéciales, et, lors des
examens, on leur tiendra compte de la bonne volonlé dont ils
auront fait preuve.

A la fin de chaque semestre, les professeurs des diverses fa-
cultés adresseront à leurs doyens respectifs un rapport sur les
résultais des examens pendant cette période, sur la méthode
qu'ils ont suivie, et sur les fruits qu'elle a produits. Les doyens,
a leur tour, transmettront ces rapports au commissaire royal
prèsde l'Université dont ils font partie, et celui-ci les commu-
niquera au ministre de l'instruction publique. De celtefaçon, il
seraaisé desuivre la marche des études dans chaque Université,
d'en constater les progrès et, au besoin, d'en combler les la-
cunes.

Tel est le résumé de la circulaire de M. Eichhorn, qu'il nous
esl impossible, à cause deson étendue, de reproduire dans nos
colonnes. Elle sera vivement attaquéepar une partiede la presse
allemande ; avant même qu'elle eût paru, elle a déjà élé l'objet
d'amères critiques. Nous partageons à ce sujet l'avis qu'énonce
le Journal de Bruxelles. Sans doute, elle ne fera pas cesser tous
les abus qui se sont glissésdans l'enseignement des universités
prussiennes ; mais nous ne cloutons nullement qu'elle ne porte
d'heureuxfruits. En Allemagne, plus que partout ailleurs, il
importe de mettre les professeurs en oomniunicaiion avec leurs
élèves, d'exciterceux-ci au travail,de les ('oreer à suivi-enssidu-
menl les leçons de leurs maîtres. Ne subissant aucun examen
avant la fin de leurs éludes, trop souvent ils passent dans la dis-
sipation les premières années de leur séjour aux universités,
beaucoup ne prennent pas même la peine de suivre les cours,
ou, s'ilsles suivent, c'est sans zèle et uniquement pour faireacte
de présence. Qu'arrive-l-ils ensuite l'on il échouent dans leur
examen, et sont forcés de ledifférer indéfiniment, ou ils le su-
bissent mal, et entrent dans la carrière des emplois, munis de
connaissances superficielles, acquises souvent d'un jour au len-
demain, à coup de dictionnaires et de manuels! Il n'en sera plus
de même du moment qu'ils prendront une part active aux répé-
titions de leurs professeurs ;il s'éfablira entre eux cette noble
émulation, qui est une garatitiebertaine defortes études, et qui
très-fréquemment manque aux élèves des universités d'Alle-
magne.

Cependant, pour être complète, la mesure proposée par M.
Eichhorn devrait être obligatoire tant pour les professeurs que
pour les étudi.ins. S'il ne lui a pas donnéce caractère, c'est qu'il
a respecté les préjugés de certains hommes, qui confondent la
liberté avec la licence. Mais, tôt ou tard, nous en sommes surs,
le gouvernementprussien convertira en loi In circulairedeM. le
ministre de l'instruction publique, et, d'un simple conseil, il
fera une obligation générale.

Nouvelles deBelgique.
QUESTOMDE DROITSDIFFÉRENTIELS.

La discussion générale sur les conclusions de la commission
d'enquête commerciale a été continuée dans la séance de la
chambre des représentans belge du 9 mai :

M. de Henesse est le seul orateur qui ait pris la parole pour
combattre le système des droits différentiels.

M. Donny, dans un discours très-élendu,s'est attaché à réfu-
ter les argumens de MM. David, Delfosseet Lesoinne, cl à dé-
montrer que le système des droits différentiels était le seul
moyen de faciliter l'exportation des produits nationaux.

M. Dtimortier est venu à son tour défendre le même système
comme indispensable pour créer la marine marchande; mais il
no l'adoptera qu'en autant qu'il n'aura aucun caractère
d'hostilité envers les puissances étrangères, qu'il ne portera
aucune atteinte à l'industrie du pays,et qu'il serait établi d'une
manière progressive. Ainsi l'honorable membre voudrait écar-
ter du projet de la commission toutce qui a rapport à la navi-
gation fluviale, et du projet de la chambre de commerce d'An-
vers, les avantages réservés aux importations depays au-delà du
Smid et du détroit de Gibraltar, parce que ces avantages se-
raient un acte d'hostilité contre la Hollande, qu'il faut au con-
traire ménager. Enfin il voudrait que le droit nefût que de moi-
tié la première année, de trois quarts la seconde année, et
n'arrivât à son taux normal qu'à la troisième année.

M. Osy s'est également prononcé en faveur du système des
droits diÏFórenliels-
Pétition de 40 fabricans et négovlans de Gand,
contre les droits différentiels.

Voioi la pétition dont il a été donné lecture à la chambre des
représentans, dans la séance du 8 mai :

A MM. les membres de la chambredesreprésentans.
« Messieurs,

» tessoussignés négoeians (le Gand,menacés-de voir leurcommerceanéau-
li, par Ie nouveau syslèinu de douanes, viennent déposerentre vos mains, leur
protestationcontrei-.silroitsdifféreniiels projetés, qui compromettent leur
avenir, celui du commerceentier de la ville deGandet de sou industrie.

» Le système actuel de douanes, depuis notre séparation subite de la Hol-
lande, (jui nvaiteoupénosrelations établies, a consacré, dans l'intérieur du
pays, l'existenced'un corps nombreuxde négocians notables, trafiquant seu-
lementavec les ports de l'Europe ; etsous la protection de laToi ac'.nelle, ili
n'ont pas craint de faire dans le principe de la révolution, et pendant plu-

I sieursannée», dessacrifices continuels pour parvenir au point important où
i ce commerce estarrivé,et c'est au moment de voir leurs efforts récompensés,
ijn'ön veut changer le système de douanes.

_>

Vous, nosreprésentans, vousconnaissez tous les avaulagesque notre cor- ,
merce procure au payis, eu fournissant aux eoiisounnateurset aux industrielsla
marchandise d'outre-mer, souvent à meilleur compte, que les importeurs
directs et que par nos efforts nous ayons aboli le monopole dont ceux-ci
jouissaient.

» Notre commerce donne de l'activité à nos ports secondaires, y entretient
la prospérité, le bien-être à toutes les classes, tant agricoles, qu'industrielles
et ouvrières.Nos naviresdecaboUigosUlonnentles mers de l'Europe,favorisent
l'exportation des produits denotre payset de nos fabriques.etnotre commerce
leur procure les frêle de retour.

» Parle nouveau système, noue cabotage, si important, serait également
anéanti, sacrifié à quelquesgrandsarmateurs

;

nos ports secondaires devien-
draient déserts, la misère remplacerait l'aisance d'aujourd'hui

;

notre pays,
nosfabrique», n'ayant plus les mêmes ressources d'exporter leurs produits,
dans tes divers pays de l'Kurope, seraient bientôt forcés de stater leurs tra-
vaux.

b La lïelgiquonepeut janiaisèlre assimiléeà la France ni à l'Angleterre,
qui ont adopté le systèàic des droits différentiels, elles peuvent le faire im-
punément, parce qu'elles trouvent, dans leurs propres pays, de ports à ports,
les ressources d'alimentation nécessaire pour leurcabotage, élément naturel
que la Belgique ne possède point.

» Lo résultat des sacrifices que la Belgique ferait annuellement pourcréer
et soutenir une soi-disaute marine belge transat-antique, compenserait-il les
ruines qui résulteront du changement des droits de douanesP

» Ces sacrifices, tombant sur ies consommateurs, ruinant les induslnc s

négocians de notre classe,nerétabliraient-ils pas un véritable monopo
marché intérieur de la Belgique, en procurant des frets outrés, en lave
quelquesarmateursprivilégiés? Ce système n'est-ilpas contraire à tous p
cipes d'équité, contrairea nos

mSurs

et à nos lois?

"

je
» Les négocians soussignés , tons plus ou moins propriétaires , EelJ .

naissance et decSur, paient à l'état , outre leurs patentes , de fortes con
butions personnelles et foncières, tandis que la plupart des négocians ""¥
teurs, ne sont que des étrangers, ne payent qu'une patente, ayant ,
fortune en portefeuille, toujours prêts à emporterailleurs leurs capitaux ,
la moindrealarme, ou quand il n'y a plus rien à glaner dans notre pays-

-La révolution de 1830 non» en a donné des exemples; ces grands art"
tours ont déserté la Belgique, emportant leurs capitaux et leurs navires,
jourd'hui que peut-être la Hollando ne leur donna plus les mêmes avanta(îe Jils cherchent à revenir en Belgique, et à faire adopter par la législature "^nouveau système de douanes qui utiliserait leurs navires , ieurs capita"* t 'détriment de ce que la Belgique a de plus sacré, sa libertéet son industrie;
quand la Belgiquesera épuisée , ruinée , on verra denouveau ces orniatei
quitter notre sol, pour chercher un autre pays à exploiter!

» Vous, messieurs, nos mandataires, vous prendrez nos intérêt» a cee >
.vousprouverezqu'ilssont aussi respectable», aussi sacrés, que ceux de q°
gues grandsarmateurs, et que la Belgique sntière n'est pas obligée de les e
richir au prix de tantde sacrifices et de tant d'existenceshonorables.

i) C'estavecla plus grande confiance, que nous vous présentons, messieU' i

nos sentimentsrespectueux ! - [Suivent les signatures.)

La députalion des industriels et négocians de Liège a "l
reçue ces jours-ci par les ministres , et elle a exposé à cli'lpu'
d'eux les craintes qu'elle éprouvait sur les conséquent? 13'

des projets discutés en ce moment par la chambre.'Les m'o'o'
bres delà députationse louent de la réception qui leur a été

f;l1'

te, à I' exception pourtant decelie de M. le ministre de lin"5'

rieur, qui était, paraît-il , de fort mauvaise humeur. Nous i'-n!P
(.lisonssur quelques détails qui nous ont été donnés à ce sujel'
nous ne voulons rien dire que de très-exact.

Une partie des membres de la députation retournent auj"nr'
d' hui àLiège, lesautresresteront àisruxellespouroontinuerlc"r'
démarches et attendre qu'ils puissent être reçus par le roi.

(Indépendance. )

Traasit de bétail.
On lit dans un journal de Bruxelles :

La question soulevée |iar l'arrêté du 23 septembre sur le tra"'
sitdu bétail, et qui s'est présentée plusieurs fois à la ohauibrG
touche enfin à une solution. L'honorable M. Malou a développ8

au nom de plusieurs de ses collègues, vn projet de loi tel,
danl. à remettre en-vigueur l'article 15 de la loi du 31 déeeiii"y
1835, et à enlever au gou vernemen lia faculté d'y dérogera I "
venir. M. Maloti a clairement résumé tous les griefs qu'on _ àe'
jà fait valoir conlre l'arrêté du 23 Septembre qui lève 1 1 pro» 1'

bition du transit du bétail hollandais. Il a d'Abord clin testé"1

légalité de cette mesure; le gouvernement peut, en vertu" 1'

l'art. 37de la loi du 18 juin 1836, diminuer les droits de trai'5'

et niêmsen accorder la franchise entière en faveur ducomun^ 1"

ce et de l'industrie nationale, mais il ne suit pas de là qu'il p!JIS
se lever desprohibitions de transit. D'ailleurs, les niodi_.catioB

apportéespar le gouvernement au régime de transit, doi*efl
être favorables au

commeref;

et à l'industricde la Belgique". »'
Malou ne croit pas que cette condition sine quânon soil reinp'l6'

Les {ilaintes portées à la chambre contre l'arrêté du 23 sep-
tembre paraissent à M. Malou d'autant plus justes, que cet a'"
rèté n'a pas été pris en vertu des attribuions inhérentes a;l
pouvoir exécutif, mais qu'il est un acte législatif, que le go'1'

verncinent ne pouvait poser qu'en vertu d'une délégation c<'
presse de la législature. Dès lors il appartient aux chambres <["'
ont donné celte délégation d'examiners'il en a élé fait vn usa,I}''
légitime ou abus ; elles sont en droit de 1 1 retirer, si elles leju'
geut convenable. Telleest la pensée qui a dicte la propositie' 1

de M. Malou et de ses honorables collègues.
M. lo ministre des finances à renouvelé ses déclarations pre

cédentes. Le gouvernement, a-l-il dit, n'a pas refusé de ré**-"
quer l'arrêté du 23 septembre ; il a promis, au contraire, de '"retirer dès que la né.essité s'en ferait sentir, dès que l' in tore
agricole l'exigerait. Seulement il n'a pas pensé que jusqti |C

cet intérêt se trouvât lésé par l'arrêlé du 23 septembre.
Après une courte réponse de H. Malou, dans laquelle l'or.l'

leur a insisté sur les mauvais effets que.cette mesure a déjà c"



Pour l'agriculture, lachambre a renvoyé le projet de loi à l'cxa-
**ien des sections.

Nouvelles deFrance.
Paris , le 9 mai.

La chambre des pairs n'a encore rien décidérelativement à la
Question des congrégations religieuses. L'amendement de M. le
""eiPHarcourt, défendu dans la séance du 7 par M. le comtede
Montalembert, a été attaqué par M. Ch. Dupin dans la séance
vivante; M. Guizot l'a combattu, et MM. de Boissy el Beugnot

' ont appuyé.
Voici un résumé du discours de M. Guizot :
Messieurs, nous devons être et nous sommes accoutumés à

toutes les exagérations de langage lorsqu'il s'agit de graves dé-
buts nomme celui qui vous occupe en ce moment. Jesais jusqu'à
l'iel point on peut se laisser égarer par une parole libre et
"fuyanteetc'est chez nous habitude de n'en pas toujoursde-
niatider un compte rigoureux.

Hier vous avez entendu dire que deux éloquens prédicateurs
Paient été traités comme des forçats libérés et qu'en Turquie
on n'eut pas agi ainsi avec eux. Messieurs quand on aurait parlé
de la Chine et do son gouvernement de mandarins on n'eut pas
tenu un autre langage.

La chambre l'a entendu non seulement avec étonnemont,
'nais jedirai même avec une certaine bienveillance. Son éton-
leinentprovenait surtout de voir que de telles choses pouvaient
<îlre dites dans celle enceinte. Mais la chambre a entendu tout
*fila sans que son opinion en ait élé ébranlée, et nous n'avons
aucune crainte sur le résultat du vole. Aussi je ne viens pas
Combattre l'amendement : il n'a pas besoin de l'être.

M. le ministre, après avoir rappelé ce qu'étaient lesjésuites
sous l'ancien régime et ce qu'ils sont aujourd'hui, conlinueen
«es termes : Nous ne nous laisserons jamais détourner de notre
r"ute pour aller au-devant deces congrégations, débris de l'an-
cien régime. L'opinion publique s'en défie, et elle a raison, clic
,s en défie parce qu'elle sait que ce ne sont pas les hommes de la
"évolution et de Napoléon, et ellerepousse de toutes ses forces
"n régime qui est aujourd'hui lombé, el qui ne peut plus se re-
lever. Que lesjésuites reviennent s'ils veulent, mais pas avec
«airs anciens droits, pas avec leurs anciens privilèges. Je ne
vois aucun danger à leur retour parcequej'ai la ferme convic-
lion que s'ils ne" voulaient pas se contenter d'un simple droit
s'ils voulaient nous déclarer la guerre, ils seraient battus comme
'Is l'ont déjà été.

La religion et l'église, pas plus que la société civile n'ont
besoin de leur appui. On demande pour eux la liberté, nous
('accordons; il faut Qu'ils soient libres, mais il faut qu'ils soient

C'est dans ces vues que nous ne nous départirons
Jamais de la justice, de l'impartialité et de la modération que
"ous sommes habitués à pratiquer depuis 1830.

C'est,

là la
bonne voie, et rien ne pourra nous en faire sortir.

La chambre des Députés a émis des voles décisifs dans la
l'iestion relative à la réforme des prisons. Elle a adopté l'art.
13 du projet de loi, qui supprime indirectement les bagnes en
décidant que la peine des travaux forcés sera subie dans des
'liaison de travauxforcés. Elle a voté en outre les art. 14 et 15
qui consacrent çn principe l'établissement des nouvelles mai-
sons d'emprisonnement. Les articles suivans jusqu'à l'art. 20
«lit également passé sans contestation. Toutefois il faut dire que
'a chambre,en votant ces différensarlicles,a réservé la question
capitale, c'est-à-dire celle de savoir d'après quel système se-
rout organisés les nouveaux établissemens.— Le Journal des Débats confirme la nouvelle de la ré-
solution prise par la commission du chemin de fer du nord
de proposer l'exécution par l'état, et ce journal, ainsi qu'on
pouvait facilement s'y attendre, sedéclare immédiatement hos-
tie à cetle décision qui n'a été [irise comme nous l'avons dit
hierqu'à la majorité des contre 4. II prétend que la chambre,
,;n consacrant celle décision, ajournerait encore indéfiniment la
M'jestion deschemins de fer qu'il est pourtant si essentiel de ter-
'"uier cetteannée. Il ne veutpas que la ligue du Nord, à causede sou importance stratégique et topographiqne soit attribuée
"v gouvernementpar exception, et.il pense que cetteexception
oevam être prise pour règle, anéantirait la loi du 31 juin 1842,
et mettrait l'état dans l'impossibilité de trouver les fonds néces-
saires pour faire face à des dépenses aussi considérables.

=gg>«sx^mmm-<@«_=__=—

Nouvelles et faits divers.
On écrit de Paris :
On assure dans les salonspolitiques ordinairement bien infor-

més, que le comte de Reuss (Prim), qui a de fréquenles confé-rences avec la reine Marie-Christine, doit incessamment quitter
Madrid et venir en France avec des pouvoirs très-élendus pour
Y traiter une affaire très-importante. La négociation dont il se-
rail chargé se ratlacherait àla renonciation de don Carlos nu
*T. oc d'Espagneet à la conclusion du mariage de la jeunereine
Isabelle avec le princedes Asturiës.

—On écrit de Berlin , le 3 mai : «Lerappel de M. le comtede Hardenberg, ambassadeurde Hanovreprès notre cour, a ex-
cité ici une vive sensation. Elevé dans le protestantisme , il en
Professa les doctrines jusqu'à son arrivée à La Haye. Il y a deux
iU>s , il résolut de se convertir au catholicisme ;il représentait
""ors le Hanovreprès la courdo Hollande, et c'est peu de temps
;iprôs qu'il fut nommé ambassadeur à Berlin.

» Assistant ici comme à La Haye aux cérémonies du culte ca-
J.oolique, M. de Hardenberg ne doutait pas quesa conversion ne
u'-depuis longtemps connue, lorsque tout récemment son gou-
_ernoinentlui demanda par voie nfficielles'il était vrai qu'il eût

vi il^u ■ rc'igion.Leeonitefit uneréponseconformée ses cou-
rt).

n* ,et déclara qu'il était catholique depuis deux ans. Le
„ . "a')ovre, informe de cette réponse , lui fit écrire par le
"sa '."".""courrier qu'en considération du mauvais état de sa
j

c' '' 'ivait résolu de lerappeler et qu'il seréservait destipu-s"r sa position à venir. Comme M. le comte de Hardenberg sePorle à merveille, qu'il est dans la ileur de l'âge, et qu'il s'est
'e^'?"rs parfaitement acquitté de ses fonctions , tout le mondes containc,j ,2ec'cst sa conversion oui a motivé sa destitutions,ibite.» !

n» ?n.écr!t deMunicb que, suivant une lettre adressée de Vien-
' a la Gazette de Cologne, les tentatives failes auprès des

'""'S de Berlin et de Vienne pour ies amener à reconnaître la

reine-d'Espagneont échoué, malgré les efforts faits par M. Bres-
son iiuprôsde la première, à laquelle il jouit d'une grande con-
sidération.

— Depuis hier, le 6, éeri(-on àla Gazette d'Augsbourg , la
tranquillité de notre ville n'a plus été troublée.
—Le correspondant de la Gazette de Cologne tient le môme lan-
gage, et il ajoute qu'on a trouvé une lettre dans laquelle on me-
naçait do mettre le feu aux quatre coins ne la ville, au premier
eouj) que la troupe tirerait sur le peuple, et une autre conte-
nant la même menace pour le cas où l'on no réduirait pas le
prix de la bierre, du pain et de la viande. Il dit même que, dans
la nuit du 3 au 4, on a mis trois fois le feu à la brasserie de
Nyinphenbourg(château de plaisance royal), aune petite lieue
de la ville, mais que, heureusement, on l'a éteint chaque fois.
A Paring, village situé sur le chemin de fer, les ouvriers d'une
grandefabrique depapier ontconmiis des excès dans l'auberge
de l'endroit.

—Un journal annonce que, par ordre supérieur, le prix de
la bierre a élé réduit d'un dixième.

— Le nouveau gouverneur-général de l'lnde se rendra à son
poste au commencement du mois prochain, par Marseille. 11 est
âge des9ans et il a épousé lady Emilie Stewart. Sir Henry est
entré au service en 1791, il a servi avec distinction en Portugal
et il a été décoré de plusieurs ordres pour ses services à Busnco,
Aibuera, Badajoz, Salamanea, Vittoria, aux Pyrénées, àOrthez;
il a été vice-quai'tier-maître général de l'armée portugaise de
1809 à 1813; il était à Waterloo et y a perdu un bras. Il jouit
de ce chef d'une pension de 300 livres.

On lui donne pour successeur en qualité desecrétaire de la
guerre, sir Sidney Herbert ou sir George Clerk.

—A en croire un bruit rapporté par une lettre deConstantin^,
quecite un journal,la colonne du ducd'Aumale, diviséeen trois,
voulait attaquer lesOùied-Salou, lorsque l'avant-garde, s'étant
un peu lropavancóe,aurait été attaquée otaurait éprouvé quel-
ques pertes.

—On écrit d'Anvers, 9 mai : La goélette anglaise Gordon, qui
avait échoué au Zuidergat, et sur le compte do laquelle on avait
quelques craintes,après avoir été _uffisainmentallégée,est arri-
vée cet après-midi verso heures devant la ville.gràce au con-
cours de la marine hollandaise, qui a prêté aide et assistance au
bâliment en détresse.

—Voici comment le correspondant parisien de la Gazette Uni-
verselle d'Augsbourg s'exprime touchant les régleinens nou-
veaux sur les passeports, qui viennent d'être mis en vigueur en
Russie, et dont nouîiavons parlé dans notre n" d'àvant-hier :

Les nouvelles ordonnances sur les passeports ont produit
une impression pénible parmi les Russes qui séjournent en
cette capitale. Plusieurs familles, plusieurs individus sont dé-
cidés, dil-on, à ne plus retourner en Russie. Quelquesrepré-
sentations isolées n'obtiendront aucun résultat à St-Pélers-
bonrg. La mesure est extrême au dernier point. Mettons qu'une
famille, composée de trois personnes, demeure à l'étranger
pendant un an, il lui en coûtera à peu près 3,000 fl. rienque
pour le passeport. On attribue cette mesure à l'influence de
l'ancien parti moscovite. Le premier motif de ce redoublement
de sévérité a été, à ceque l'on répand ici, le séjour prolongé
qu'ont fait à l'étranger la princesse Bagration et la comtesse
Sainoïlof', et ces dames ne retourneront probablement pas en
Russie après1 cc qui vient d'avoir lieu. Mais ce qui doit avoir
provoqué plus directement cette mesure onéreuse est un écrit
de M. Golowin,tendant à répandre des idées hétérogènes,et qui
a déplu à St-Pétersbo'.irg. Les voyages à l'intérieur sont de-
venus presque impossibles aux classes peu aisées.

—On écrit des bords du Mein sous la date du 3 mai : Le minis-
tère anglais a déclaré ces jours-ci au Parlement que tous les
avantages que le 'Lollvercin acquiert par le traité avec l'Améri-
que du Nord, profiteront également à l'industrie anglaise, at-
tendu que, suivant les traités en vigueur entre les Etats-Uniset
l' Angleterre, les produits anglais doivent être admis sur le mê-
me pied queceux desnations les plus farorisées, sans que rien
soi.t stipulérelativement aux indemnités équivalentes. Si cetle
asserlion avait le moindre fondement, on ferait bien d'ôlre sur
ses gardes en Allemagne, el de refuser plutôt de ratifier le traité
nouvellement conclu. Il y aurait folie à ce que l'Allemagne fît
des sacrifices pour en laisser le profit à l'Angleterre. En outre,
la France est aussi du nombre desnations les plus favorisées en
Amérique, et ne manquerait pas d'élever les mêmes prétentions
que les Anglais.—On écrit de Seinlin, 22avril.-Bier, M. de Danilewsky, consul
russe à Belgrade, est venu ici en grand costume pour déclarer
a MM. Protitseh et Radicscvits eh, égalementconvoqués de Neu-
salzen cette ville, une résolution deson souverain, qui assigne
à ces deux anciens ministres du prince Michel une pension an-
nuelle de 300 ducats sur le trésor. Le rescril publié à ce sujet
représente expressémentcettefaveur impériale comme un hom-
mage rendu à l'administration intègre cl à l'innocence prouvée
de ces anciens ministres deServie, el on dit que Rajevitsch (l'un
des auteurs de la dernière conjuration en Servie et dont la con-
damnation récente à mort nésera pas exécutée) participera à la
même faveur dès qu'il aura quitté le sol serbe, ce qui sans doute
sera bientôt. En attendant, cette, pension sera touchée par sa fa-
mille.

— La nomination de sir Henry Hardinge en remplacement ..e
lord Ellenborough a amené une hausse dans les fonds de l'lnde.

—Le dernier compte rendu du contrôleur général de l'Echi-
quier constate que le total des recettes pendant l'année 1843
s'est élevé, à la somme de 77,02 004 liv. st. ; que le vendredi-
sainl, decetie même année il restait à la Banque d'Angleterre
une balance de revenu de 1,679,578 liv. st., et à celle d'lrlande
une balance de 633,671 liv. st. La balance d'avoir de la pre-
mierede ces Banques se montait, le 5 avril 1843, à 656,878 liv.
st., et les avril 1844,à 601,264 liv. st. Le chiffre des paiement
effectués par la Banque d'Angleterre, dans le cours de l'année
passée, est de 73,270,678 liv. st. {limes).

— On lit dans un journal de Madrid : Un servicerégulier de
malle postes à trois places pour des voyageurs, pareilles à celles
en usageen France,a été établisur loutes lesgrandesroutes.il est
difficile de croire combien les voilures publiques de tout genre
se multiplient ciiEspagne.il y en a dans toutes les direcetions, et
grâce à une concurrence très-active le prix du transport est

devenu très-modique; les hôtelleries, cafés etc., sont en voie db
progrès, et dès que les grandschemins seront purgés des ban-
dits qui les infestent, nous nous attendons à voir venir chez
nous la foule toujours croissante des touristes qui explorent
l'Europe.

— La vente deschevaux du haras de Cambron, dépendant de
la succession de M. le comte Duval de Beaulieu, a attiré beau-
coup d'acheteurs parmi lesquels figurent plusieurs Parisiens. Ou
cite enlr'aulres un jeune duc et pair, le colonel du 6°regiment
de lanciers et M. llédé, fils d'un ancien boulanger du mi à Pa-
ns, qui possède aujourd'hui une grande fortune et a un desplus
beaux trains de maisons delà capitale delà France. Il compte
dans ses écuries cinquante chevaux deprix.

Tous leschsv.mx sans exception ont été vendus à de très bons
prix : depuis -'t,OOO fr. jusqu'à650 et pas au dessous. Le ventea
produit [dus de 200,000 fr. il y avait à cette vente des chevaux
de toute espèce. Les marchands dupaysontfaiteoncurrenceaux
marchands étrangers.— Le 2 mai une locomolive arrivant à la station de Lonéon-
road sur le chemin de ler de Carliste à Newcastle , avec un con-
voi de wagons de houille , fit explosion. Le dessus du foyer de
la chaudière avait sauté avec un bruit épouvantable , jetant le
machiniste et le chauffeur, l'un dans le quatrième wagon du
convoi et l'autre dans le premier wagon. Le machiniste a été
grièvement blessé, sa vie est en danger; le chauffeur a reçu
aussi des blessures graves, mais il est en voie deguérison.— Nous trouvons dans un journal, l'incroyable annonce sui-
vante :

Société en commandite pour l'exploitation d'une entreprise,
ayantpour but, la suppression des consierges et portiers des
maisons de Paris ; et leurremplacement au moyen d'un méca-
nisme brevevé, que les inventeurs qualifient (V lngénieux, en-
treprise créée au capital de5 mi 11ions et diviséeen 5,000actions
de 1000 fr. au porteur,

— Un meeting d'avocats et autres gens de loi a eu lieurécem-
ment à Boston pour arrêter certaines mesures relativement au
tarif des honoraires. Quand le président dif meeting eut dressé
la liste des orateurs qui se proposaient de prendre la parole, il
s'aperçut que tontes les personnes présentes, moins deux, s'é-
taient fait inscrire à cet effet. Voyant qu'il serait impossible
d'entendre autantde discours, même en plusieurs séances, le
président, un peu facétieux par caractère, s'avisa de faire la
motion suivante ; « Je propose, dit-il, de deux choses l'une, ou
que tous les orateurs parlent à la fois, ou que chacun d'eux aille
prononcer son discours chez lui. Deeetle manière nous pour-
rons procéder au vole aujourd'hui même.

Un immense éclat de rire accueillit cette proposition, qui fut
modifiée en ce sens que personne ne fut admis à parler. On vola
à l'instant même, et chose assez remarquable, la décision qui
intervint fut prise à la presque unanimité des voix.

Le journalaméricain qui raconte eefail, le propose comme un
utile exemple à suivre par la plupart des assemblées délibé-
ranies.

— On écrit de Paris : Tons les journaux ont annoncé, ces
jours derniers, la mort de madame la comtesse deNoailles, et
quelques joursaprès, decel le du comte, son mari. En s'unissant
à lui, la jeune comtesse, qui était sa cousine, n'avait point
changé de nom, car elle aussi portait ce beau nom de Noailles.
Mariés depuis rm an seulement, ces deux jeunes gens s'aimaient
depuis leur enfance ; ils avaient tous les deux lés mêmes avan-
tages, esprit, naissance et fortune, mais tous les deux semblaient
par une constitution maladive prédestinés à une mort précoce.
Longtemps les parens s'opposèrent à leur union ; enfin vaincus
par leurs instances, mais non sans de douloureux pressentimens,
ils consentirent à leur mariage. Depuis, leur maladie s'aggrava
rapidement ; la comtesse ne pouvait supporter te froid, et les mé-
decins prescrivent de maintenir dans son appurtcjTtent une tem-
pérature élevée ; — au contraire, le eomleavait besoin d'airet
de fraîcheur; on prit toutes les précautions pour le placer dans
ces conditions : il s'ensuivit que ces malheureux se trouvèrent
condamnés à ne plus se voir, car ce qui était favorable à l'un
devenait mortel pour l'autre. Un architecte ingénieux imagina
de placer une glace sans tain entre leurs appartenons. Il fallait
voir ces deux ombres plaintives, l'une condamnée au chaud,
l'antre condamnée au froid, s'exprimer par des gestes pleins
d'angoisses leur tendre sympathie. Ce qu'il y avait de déchirant
dans cette double situation aurait vraiment arraché des larmes
à l'homme le plus insensible.

— On écrit de Rome, 23 avril :
Uneprofanation des plus étranges vient d'être commise dans

la basilique de Saint-Pierre.
Une très-jeune dame anglaise, lady T..., entra par curiosité

à Saint-Pierre, et y assista à la célébration de la graïid'mésse.
Blessée vivement dans ses senliniens protestans, comme elle
l'a dit clle-môiiie, de la pompe somptueuse avec laquelle les
cérémonies du culte s'exécutent dans cette première église de
la chrétienté , la jeune puritaine résolut de l'aire un scandale
après l'office.

Quand l'église fui presque enlièrement vide, elle, s'approcha
delà balustrade du maîlro-autel et souffla plusieurs des nom-
breux cierges allumés autour de la statue deSt-Pierre; puis
elle se dirigea vers la célèbre slatue assise du même apô-
tre, placée à l'extrémité do la nef, et dont tous les catholiques
qui visitent l'église, ont l'habitude de baiser le pied, et pour
ridiculiser cette pratique, elle jeta à la tête de la statueson
manchon en soie, ensuite elle fit lécher l'un d.rs pieds de la sta-
tue par un petit chien qu'elje tenait sous le bras.

Prise en flagrant délit par l'un des bedeaux, lady T... a été
arrêtée el conduite à la prison de la ville.

Déjà le procureur-général du tribunal de l'inquisition dres-
sait conlre la jeune anglaise l'acte d'accusation de sacrilège,
crime qui, aux termes des lois existantes, entraine la peine
capitale, lorsque le pape, instruit de ce qui s'étaitpassé, ordon-
na que ('affaireserait supprimée, en disant, aven cette paternel-
le bienveillance qui le caractérise: C'est une jeunefemme, une
enfant ; pardonnons-lui, elle ne savait pas ce qu'elle faisait.

Néanmoins, lady T.. . n'a été remise en liberté qu'après avoir
pris par écrit l'engagement formel de quitter Rome dans les
vingt-quatre 'heures, et de ne jamais revenir dans cette ville.
Elleest en effet partie le jourmême pour Naples.

Ou assure que lecardinal -ministre d'état a fait prier verbale-
ment lechargè d'affaires et le consul d'Angleterre à Romed'm-



éviter leurscompatriotes proteslans qui visitent Rome à tenir un
conduite décente dans les églises, et de les avertir des ibrtes
peines dont nos lois punissent les profanations de Imite espèce

— Jeudi dernier, à Valence, deux artilleurs se sont brûlé la
cervelle dans la caserne du petit séminaire. Ces deux malheu-
reux étaient liés de la plus étroite amitié.

L'un d'eux était depuis liuiglemps pour'srtivi par la falalc
'pensée qui l'a poussé à cet acte de désespoir. Son camarade
ayant vainement lente de l'en détourner, lui a l'ail le sacrifiée
de Sa vie en mourant avec lui. Une double explosion s'est fait
entendre, et l'on n'a plus trouvé que deux cadavres l'unàcôlé
de l'autre, sur le carré de l'escalier qui conduit aux chambrées
decette caserne.

Une sorte d'épidémie de suicide paraît régner au surplus
dans le régiment ; car le vendredi matin, un troisième artilleur
èlait parti de la caserne en remettant une letlre pour un de ses
camarades, avec recommandation de ne l'ouvrir qu'à un mo-
ment donné. L'événement delà veille et l'air mystérieux avec
lequel cette recommandation était l'aile ont excité le soupçon.
La letlrea étéouvertc instantanément. Elle contenait encore un
projet de suicide ! On s'est mis à la poursuite de cet homme et
on a pu l'atteindre au moment ou il sortait de la ville.

On ne peut vraiment s'expliquer la cause de ces déplorables
désordres, et cette fatale direction des esprits semble s'étendre,
car le Courrier de la Brome, auquel nous empruntons ces dé-
tails, ajoute :

A peine avions-nous fini d'écrire les lignes qui précèdent ,
que la nouvelle d'une autre tentative de suicide s'est répandue.
C'est encore vn militaire de la garnison qu'on a surpris (enaiil

vn pistolet chargé qu'il cachait sous ses vètemens dans l'inten-
tion de se donner la mort.

Ici, la manie du suicide continue de sévir dans la garde muni-
cipale. A la caserne de la rue de Tournon , un cavalier , après
avoir assisté à la fête et au bal donnés à l'occasion de la f'ètedii
roi, monta dans sa chambre, situéeau troisième élage, ouvrit la
croisée et se précipita dans la cour.La chute ne fut pas mortelle,
mais ce malheureux fut relevé dans un état horrible à voir, il
avait une jambefracassée en plusieurs endroits, un bras et plu-
sieurs côtes brisés. On a dû lui faire aujourd'hui l'amputation
de la jambe.

—La commune de Vaugirard vient d'être le théâtre de deux
suicides singuliers qui se sont succédé à quelques semaines
d'intervalle. Deux dames, deux voisines, vivant de leurs rentes,
et habitant la rue Onmlt-d'Arey, se sont donné la mort, l'une
en se pendant, l'autre, hier, en se coupant la gorge, sans que
l'on puisse deviner les moi ifs deces fatales déterminations, qui
ont profondément ému la population de la commune.

Nous avons publié il y a troisjotirs,d'après le TimesMnotice
des objets ayant appartenu à Napoléon et vendus avec les autres

parties de la succession de sir Hudson-Lowe. Voici la lettre
écrite à ce sujet par M. Marchand , ancien valet de chambre de
J'Empcreur :

A monsieur le redacteur du Constitutionnel.
Monsieur,

Je lis dans votre estimable journal du 6 mai, que les exécu-
teurs testamentaires désir Hudson-Lowe ont fait vendre plu-
sieurs objets mobiliers faisant partie de sa succession, et divers
objets ayant appartenu à l'empereur Napoléon.

1° Il a été v.-ndii, dit-on, deschaises, des fauteuils et un se-
crétaire ayant appartenu à Napoléon.

Si par secrétaire on entend un bureau, cela est possible ; ces
meubles appartenaient au gouvernement anglais, mais il n'y a
jamaiseu chez l'empereur, à Longwood, cc que nous appelons
chez nous un secrétaire.

2nUnechaise, que l'empereuremportait dans ses proim nades,
a été venduesix livers sterlings.

Il exislait à Longwood deux plians en forme de fauteuils , à
lu.sage de l'empereur pour s'asseoir autour de son habitation ;
l'un de ces plians lui était particulièrement affecté connue plus
grand et plus commode, l'autre était pour la personne qui l'ac -
conip.'gnait. Le premier mest échu en partage, et après l'avoir
longtemps gardé, j'en ai fait cadeau à la reine Caroline, sSur
de l'empereur, à l'époq'ieoùcetlepriiicesse était à Paris. L'au-
treest tombé en partageau grand maréchal ou au comte deMon-
Jtholon.

.3" Une montre d'or de Br-guet , marchant cinquante-quatre
heures, a été vendue 23 guinées; l'empereur en avait fait faire
doua, pour les maréchaux de France.

L'empereur est arrivé à Sainte-Hélène avec une seule mon-
tre, elle estde Lèpine ; celle montre, quelques annéesplus tard,
a été échangée avec celledu grand maréchal; l'empereur, en
:1a lui remeltant, rattacha un souvenir de gloire à ce don : « Te-
nez, Bertrand, dit-il, elle sonnait deux heures de la nuit à Rivo-
li, lorsquej'ordonnai à Jouberl d'attaquer. » Deux autres mon-
tres ont été achelées pendant la captivité de l'empereur : l'une
m'a élé donnée par lui, et l'autre portée sur l'inventaire après
sa mort, ainsi que celle qui avait appartenu au comte Bertrand.
Ces deux inonlres ont été remises à la famille impériale après la
mort du roi de Rome.

La montre, dite de Bréguet, n'a donc jamais appartenu à
l'empereur.

ir" Le portrait de l'empereur, vendu I 1 guinées, ne vient pas
de Sainte-Hélène.

5° Un médaillon, où se trouve uucmèc'.ie decheveux de l'em-
pereur Napulénn, et une mèche de ceux du roi de Home, sus-
pendu à trois rubans de la Légion-d'Honneur, de la Couronne
defer et de la Réunion, qu'avait portés l'empereur, a élé vendu
95 guinées.

Il est très vrai quej'ai donné à M. Leinetheycr, lieutenant
de frégale, chevalier de la Légion-d'Honneur, quelques che-
veux de Tempe' eur Napoléon, coupés après sa mort ; mais il est
faux que les rubans aient élé portés par l'empereur ; ils ont été
coupés après trois petites pièces de rubans de la couleur deces
différons ordres.

Quels que soient mes regrets d'affaiblir ou d'anéantir l'inté-
rêt des objets achetés, je vous prie, Monsieur le rédacteur, do
vouloir bien, dans l'intérêt de la vérilé, insérer, dans votre plus

prochain numéro, les observations ci-jointes, quej'ai l'honneur
de vous adresser.

L'un des exécuteurs testamentaires de l'empereur Napoléon.
MARCBANn.

P<ir._k, 6 niai 1844.

Verre ouvré. — L'exposition de M. Scott est an-
jourd'hui,de l'aveu de lons ceux qui l'ont visitée, aussi inléres-
sanie qu'utile. Il esl.vraiment extraordinaire de voir à quelles
dimensions exiguës et délicates la matière fragile rst réduite.
Ne lut cc que [jour voir travailler l'aiiiste, on s'applaudirait
de lui avoir rend il visite

;

niais comme chaque visiteur reçoit un
spécimen du travail curieux de M. Scott, comme souvenir de
sa visite, nous ne doutons point que cetteexposition u'ohlien.ie
la laveur du public. (Extrait de l'Edinburgh Observer.)

Coursdes Fonds Publics.
Bourse d'Amsterdam du 10 Mai.
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L'aspect de nos fonds nationaux , sans affaires importantes , avait aujoiü"
d'hui plus de fermeté, Les actions du chemin defer hollandais ont, par sui'"
de nombreuxachats pour des maisons berlinoises, haussé de 7 p. c. environ»

Les fonds espagnolset portugais élaient fermes , et avec des affaires très'
animées en ardoins , le cours de ce fonds s'est sensiblement amélioré.
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DE VERRE OUVRÉ, SOUFFLÉ ET COLORIE.
M. SCOTT a l'honneurdé prévenir les personnes qui ne l'i>n< \'"*' (

core vu travailler et qui ont à lui faire quelques commandes, que si»i "■'l '"est fixé pour le (S juin.
Les séances out lieu depuis 11 heules du matin jusqu'à 4 heures de I' |'"'

midi et depuisti heures jmqu'àO . j

Prix d'entrée 60 cents , pour lesquelleson peut choisir un objet de la "' ,
valeur, fait en présence du spectateur. Les enfans au-dessous de douze .'

paieront moitié place. 63/J'

RABAIS IXTRAORDIi. AIST
MM. Théodore&C. , déballésàla Cour deBerlin , chez Madu'"8

la Veuve VACQ, dans la rue dite Ueercnstraut , àLa Haye, ont l'honne»
d'annoncer au public que cessant entièrement les affaires dans ce psïs 'vendront complètement tout cc qui leur reste en articles de toiletle |,our
dames et pour hommes.

10,000 cols en salin grograin Everlast à 25cents et au-dessus.
1,000 éeharpes diverses »50 » » »
2.000 cravates différentes »40 » » »
3,000 pairs de bretelles »15 » » »
4,000 » de gantsen soie, la paire »50 » » »
6,000 » gants glacés, » » »35 » » »7,000 » id. en coton, » » »15 » » »

80 nécessaires pour hommes à 5 flor. » »
30 » » dames » 4 »

3,000 boiles(à 12douzaines)de plumes d'acierà 25 cents.
Et une foule d'autresarticles trop long et trop coûteux à détaillerici.
Ceux qui achèteront pour une somme de 20 florins jouiront encore dun6

remise de 10 p. c. 6381.

2|L MVIGATïÖmsTYMAPHÉ_r
nff-WflH-tf ENTRE .

Amsterdam et Hambourg.
En correspondance directe avec les pyroseaphe» allant del_uheCfcc

St.-Pétersbourg et vice versa. Le service se fait par les deux grand'
b.iieaux : Willem de Eersteet WSeurs van Amsterdam-

Oépart :
d'Amsterdam, le 5.10 , 15,20, 25 et 30 ) , ,
de Hambourg . le 5,10 ,15 ,20,25et 30\ de cha(l"e m0-

"au bureau de la Compagnie desBateaux à vapeurd'Amsterdam 'Buitenkant, K»33. 6398.

"ÉTABLISSEIMT DE BAIS
'

Fixes et à Domicile.
Korte Houtstraat, IV. ° 33 , à WJaMaye.

Ouvert depuis 6 heures du malin jusqu'à8 heures du soir.
Un bain à l'Etablissement /0.75 cents.

» » » Domicile .. . -1.25 » 6399.

'M'héalre-ëëot/al-Francfiés .
LundiVAmui. — (Représentation N° 2)

lion Pascjiialc.
Opéra comique en trois actes . traduitde l'ltalien , par MM. Alphonse Royer

et Gustave

Vaëz;

musique de Donizetti.
M. Louis Garbet , première basse, remplira le rôle de Don Pasquale.

I_a Marraine.
Vaudevilleen un acte par JIM. Scribe etLockroy.

M. Morand, 2""»anio ireux remplira le rôle d'Edouard. Mlle Desborder, 3"°
amou.euse remplira le rôle de Cécile.

Ordre du spectacle : 1. La Marraine. 2. Don Pasquale.
On commencera d SEPTheures.

SALON DES VARIÉTÉS m AMSTERDAM,
0. DER DIRirCTIEVAN

P. Boas en 1%. Jiidcls,
staande mei hun geheid nieuwe Schouwburg-Lokaal op het

Plein , de eersteTent, van deGroote Sociëteit.

Zondag,den 12 Mn. — Frankrijk en Amerika , of de
Tweede Bruiloft , nieuwe groole vaudeville in twee bedrijven. Na
hetzelve: De HulpmiddelenvanJonathas, ofdeKnecht
van Twee Meesters , kluchlige vaudeville in één bedrijf.

Zullende de hoofdrollen in bovengemeldestukken door den Heer

JUDELS,

eersle komiek bij dit gezelschap, vervuld worden.
Aanvangtenhalf'negen uren.

KOpTÏJRE FJGEIMF
Voor deeerste maal in Holland met nieuwe

VOORSTELLINGEN, PERSONEEL, COSTUMEN EN DECORATIEN.

IS. BOljl_]_fO . voormaalsgeassocieerd met den HeerLEHMAN , heeft
de eer het Nederlandsch Publiok Ie berigleu , dat hij met groole onkoslen
een uitgezocht gezelschap heeft bijeen gebragt, gekozen uit Hare Britsche
Majesteits Koninklijke Theaters van Loudon , Dublin en _dimburg. Docora-
lien , costumt'n , enz., zijn geheel nieuw vervaardigd , en zullen in allen op-
zigten , de goedkeuring van het geëerd publiek wegdragen.

Aanvang des avonds kwart overacht ure.
Prijzen derplaatsen : Eersle rang/ 1.99.— Tweede rang

’ 1.50. — Derde rang ’1 .00. — Vierde rang 0.50.

«IJÜI tiiéltreleThysip""
Ipb b. l. bamberg,

Physicien dela Cour.
De concert avec M. R. Kinsbergen, àla salle située an Plein ,

à La liage.
Dimanche 12 Mei 1844.

Grande opération de mécanique, ainsi que des
Tours d'Adresse les plus nouveaux, suivis d'une
amputation figurative de nez et lareproduction de
dorades dans un Bassinrempli d'eau.

Le Sieur BAMBERG, sensible à l'accueil favorable dont le Public de la
résidence a bien voulu l'honorer depuis l'onverlure de son Théâtre, espère
soutenir sa réputation sons le rapport d'ariisteet déploieratous ses moyens
qui peuvent contribuer à l'agrémentdu Public.

van den Heer .#. F. HUFOMtT',
m se B&3 " -fi .unsvebmh-

Slaande het nieuwe fraaije welingerigte Sehouwhurg-Lokaal ,
op het Plein, te 's üravenhage.

Zondag, den 12 Mei. — Bc Bruidschat van Auvergne ,
vaudevillein één bedrijf,naarhet Franseh.

NA HETZELVE:
Ken Bal In de Groote Wereld , grnofe vaudevillein één be-

drijf, naar het Fransch. Tot slot: Twee Jaar Afzijns , geestige
vaudevillein één bedrijf, naar het Fransch [la Hue de laLutte).

Aanvang des avonds ten half negen ure.
Prijzen derplaatsen : Eerste rang/1.49. — Tweederang/1.00. — Derde

rang ’0.50.

GRAND MAGASIN ET DEPOT DE DRAPS ET
D'ÉTOFFES.

Am V:4%M wwmmmmm®
Rue dite Spuistraat, S, n 304.

ÉTABLISSEMENT NOUVEAU A L'INSTAR DE CEUX DE
l'A KIS ET DE LONDRES.

Le soussigné , recevant chaque semaine les dessins les plu . nouveauxd'é-
toffesde pantalonset de'gilels ; ele.,a l'honneur de prévenir le publie qu'en
vertu d'un contrat passé avec des fabricans il a la facullé à pouvoir rendre
toutes les étoffes passées demode; de sorte que sou Magasin contient conti-
nuellementles articles du derniergoût.

Le prix de ses articles exclut toute conçu.-renée et la vogue dont jouissent
ses Draps , ses Cachemires , etc. , près du public fashiounablc de La Haye et
des environsrend témoignagede l'excellencedes éloffesetdugoùtdela coupe.

Il s'efforcera à mériter de plus en plus la bienveillance de ceux qui
l'honorentde leur confiance.

G317. A . van Woorden-

LA HAVE . chez Lcopold L«cbenbcrg, Lage Nieuwst""'^
Dépàt-gèneral à Amsterdam chez M. Schoojteveld et r' I

Beurssteeg; et à Hoiterdam,chez S. vhnlleyn St>ozcK,Hoofdst''I
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